
Dans	un	environnement	en	réseau	caractérisé	par	les	modèles	d'infonuagique,	il	est	
nécessaire	de	mieux	cibler	les	mécanismes	de	protec;on	de	la	vie	privée.		Il	faut	
porter	a>en;on	aux	rôles	des	hébergeurs	et		de	ceux	qui	exercent	des	fonc;ons	de	
contrôle	éditorial	dans	les	environnements	en	ligne.	La	réglementa;on	des	droits	
d'accès	aux	informa;ons	cons;tue	le	principal	mécanisme	de	protec;on	de	la	vie	
privée	dans	les	environnements	en	réseau.	
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	Leurs	décisions	peuvent	être	envisagées	comme	autant	de	tenta;ves	de	gérer	les	
risques	perçus	et	qui	découlent	des	environnements	techniques,	des	exigences	des	
lois,	des	clauses	contractuelles	etc.		
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Pour	iden;fier	les	obliga;ons	de	ceux	qui	sont	impliqués	dans	un	environnement	
infonuagique,	il	faut	situer	le	(les)	rôle	et	préroga;ves	de	chacun.		Cela	permet	
d’iden;fier	leurs	responsabilités,	déterminer	qui	les	assume,	les	supporte	et	quelles	
sont	ces	responsabilités.	
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Dès	lors	qu’une	personne	est	tenue	de	conserver	un	document,	elle	a	le	devoir	d’en	
assurer	l’intégrité	et	l’accessibilité.	Elle	doit	voir	à	la	disponibilité	du	matériel	
perme>ant	de	le	rendre	accessible	et	de	l’u;liser	aux	fins	auxquelles	il	est	des;né	
(ar;cle	19	Loi	concernant	le	cadre	juridique	des	technologies	de	l’informa6on).	Donc,	
dans	certaines	situa;ons,	le	devoir	de	conserver	peut	comporter	un	devoir	de	
préserver	l’intégrité	d’un	document.	La	personne	qui	conserve	peut	aussi	être	tenue	
de	protéger	la	confiden;alité.		
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La	personne	qui	confie	le	document	à	un	prestataire	de	services	pour	en	assurer	la	
garde	a	l’obliga;on	d’informer	ce	dernier	de	la	protec;on	que	requiert	le	document	
et	ce,	lors	de	la	remise	du	document.	Il	lui	faut	donner	des	informa;ons	adéquates	
sur	les	mesures	de	protec;on	de	la	confiden;alité	que	le	document	nécessite.	Il	faut	
pareillement	indiquer	quelles	sont	les	personnes	habilitées	à	en	prendre	
connaissance.	
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Au	nombre	des	moyens	qui	peuvent	être	u;lisés,	il	y	a	le	contrôle	d’accès	effectué	au	
moyen	d’un	procédé	de	visibilité	réduite	(par	exemple,	rendre	des	données	invisibles	
à	l’écran);	d’un	procédé	qui	empêche	une	personne	non	autorisée	de	prendre	
connaissance	du	renseignement	(par	exemple,	en	exigeant	que	les	personnes	
autorisées	donnent	un	mot	de	passe	avant	d’accéder	à	l’informa;on);	ou,	selon	le	cas,	
d’avoir	accès	autrement	au	document	ou	aux	composantes	qui	perme>ent	d’y	
accéder	(par	exemple,	le	système	doit	être	configuré	de	manière	à	ce	qu’il	ne	soit	pas	
possible	d’accéder	de	façon	détournée	à	un	document	ou	aux	renseignements	
confiden;els).	
Dans	un	infonuage,	ce>e	obliga;on	de	protec;on	de	la	confiden;alité	peut	incomber	
aussi	bien	à	la	personne	qui	contrôle	le	document	qu’au	prestataire	infonuagique.			
Une	première	hypothèse	est	celle	ou	la	personne	qui	exerce	la	maîtrise	du	document	
a	convenu,	avec	le	prestataire	d’infonuage,	conformément	aux	exigences	de	l’ar;cle	
26	de	la	Loi,	des	condi;ons	que	devra	respecter	le	prestataire	d’infonuage	lors	de	
l’accès	au	document.		
Une	seconde	hypothèse	est	celle	où	celui	qui	a	la	maîtrise	du	document	con;nue	
d’exercer	le	contrôle	sur	les	accès	une	fois	que	le	document	se	trouve	dans	
l’environnement	infonuagique.			
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